
Compte rendu du Conseil Municipal   
Lundi 11 septembre  2017  

      
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-François RAVOT, Maire de Chevry 
 
Date de la convocation : 5 septembre 2017 
 
Nombre de conseillers  : 15 
En exercice  : 12 
Votants   : 12 
 
Présents :  Mmes  MP. Girod, C. Mathieu, C. Martin, Mme C. Aubry,  

MM R. Letscher,  P. Tissot, JF. Ravot, G. Duraffourg, C. Saitta, P. Chiggiatto 
Absents  Excusés : Mme S. Mazenc-Nehr   

  Procuration :     Mme S. Mazenc Nehr à M. R. Letscher 
  Secrétaire de séance : Mme MP. Girod 

Début de la séance :  20h00 
 

I.  Approbation du compte-rendu de la séance du 10 juillet 2017 
 

                                                                                                              Approuvé à l'unanimité 
 

II.  Délibérations :    
 
1 - Attribution marché de travaux relatif à l’exécution d’un giratoire entrée sud commune de Chevry. 

 
Madame l’adjointe au Maire rappelle au conseil municipal sa décision de créer un giratoire à l’entrée sud de Chevry, 
création rendue obligatoire par le Préfet dans le cadre de la réhabilitation de l’ancienne décharge en ISDI. 
Un marché a été passé sous la forme d’une procédure adaptée. 
L’ouverture des plis remis par les candidats a eu lieu le 27 juin 2017. 
L’objet de la consultation concerne l’exécution de travaux VRD en revêtements bordures. 
Le délai d’exécution de travaux est de 4 mois y compris une période de préparation de 30 jours. 
 

Les lots se décomposent comme suit : 
 

Lot 1 : Travaux VRD : 
- Nettoyage de terrain 
- Démolition, maçonnerie et bordure 
- Décapage  terre végétale 
- Terrassement en déblais avec évacuation en décharge 
- Mise en œuvre géotextile 
- Remblais en GNT 0/80 pour fond de forme 
- Mise à niveau tampons existants 
- Création et reprofilage de fossés 
- Collecte des eaux pluviales 
- Extension du réseau eau potable 
- Génie civil du réseau éclairage public 
- Modification du réseau TELECOM et fibre 
- Reprise espaces verts 

 

Lot 2 : Revêtement bordures 
- Fournitures et pose de bordures 
- Couches de réglage de chaussée et trottoirs 
- Couche d’accrochage 
- Couche de revêtement grave bitume en reprofilage ou en couche de roulement 
- Réalisation d’une couche de roulement en enrobé 
- Signalisation horizontale et verticale 
 



1 offre reçue pour le lot 1 : NABAFFA 
4 offres reçues pour le lot 2 :  EIFFAGE (01 Bellegarde), SERSEMINE (74 Chêne en Semine),                       
COLAS (74 Bonneville), EUROVIA (01 Certines). 

 
Les critères de jugement portaient sur la valeur technique (60%) et le prix (40%). 
 
Le montant estimatif des travaux établi par le maître d’œuvre pour le lot 1, Travaux VRD est de 332 172.50 € H.T. 
Le montant estimatif des travaux établi par le maître d’œuvre pour le lot 2, Revêtements bordures, est de 227 771 €, 
H.T. 
 
La commission d’Appel d’Offres réunie le  25 juillet 2017 propose au Conseil municipal de retenir : 
- Lot 1 : Entreprise NABAFFA, Saint-Jean-de-Gonville (01), seule à faire une offre pour un montant de  
289 963.50 € H.T. 
- Lot 2 : Entreprise COLAS, Bonneville (74), pour un montant de 227 333.74 € H.T. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de suivre l’avis de la CAO et attribue  
- le lot 1 Travaux VRD à l’entreprise NABAFFA  située à Saint-Jean-de-Gonville (01) pour un montant de 

289 963,50 € H.T 
- le lot 2 Revêtements et bordures à l’entreprise COLAS située à Bonneville (74) pour un montant de 227 333.74 

€ H.T. 
Approuvé à la majorité, (10 voix pour et 2 abstentions) 

 
2- AIN PROFESSION SPORT – Convention 
 
Madame la conseillère municipale en charge des Affaires Scolaires expose au Conseil Municipal qu’un 
intervenant, éducateur sportif, a été recruté pour initier et encadrer des séances « sports collectifs » aux enfants 
de l’Ecole Françoise Dolto, du 4 septembre 2017 au 6 juillet 2018 pour un total de 36 séances de 3 h et un coût 
de 3'950,65 €.   

          Approuvé à l'unanimité       
     
3 - Création d’un emploi contractuel  
 
Monsieur le Maire explique à l’Assemblée qu’il y a lieu de créer un emploi d’agent technique à temps complet 
pour les services techniques afin d’assurer divers travaux de voirie (entretien, élagage, fleurissement). 
 
Il est précisé que cette création d’emploi est temporaire et pour une durée d’un an avec un recrutement dès que 
possible. 

Approuvé à l'unanimité      
  

                      
III : Divers 
 
- Inauguration nouvelle mairie : samedi 16/09 dès 11h – JF Ravot est désigné « responsable Sécurité » 
 
- Parking rue St Maurice : choix du marquage du stationnement :  

o Stationnement en épis en retenu 
 
- Catastrophe aux Antilles françaises : un don sera fait par le CCAS et infos aux administrés sur la campagne 

nationale  de dons par la Croix Rouge. 
 

- Foulée de Chevry : dimanche 24/09  
 
 
Séance levée à 22h 
                         
 
     
   
                         

            


